
Éléments avifaune pour le projet de Suscinio – juin 2018 

 

Méthodologie : 

Trois sorties de prospections spécifiquement dédiées à l’avifaune ont été réalisées : 

 le 19 avril 2018 (soleil, environ 15°C) 

 le 25 mai 2018 (temps couvert sans précipitations, environ 15°C) 

 le 21 juin 2018 (soleil, environ 20°C) 

Ces trois dates correspondent à la période de reproduction de la quasi-totalité des espèces d’oiseaux 

et à la fin de la période de migration prénuptiale (avril surtout) de certains individus (oiseaux d’eau 

essentiellement). 

Toutes les espèces observées ou entendues ont été notées. Une image aérienne du site a été 

emmenée sur le terrain afin de localiser précisément les observations d’espèces présentant un enjeu 

particulier. 

Par ailleurs, les observations réalisées par Cyrille Blond lors de ses prospections (réalisées sur la 

même période) ont été ajoutées dans ce rapport. 

La zone d’étude a été découpée en 3 secteurs présentant des caractéristiques différentes, tant du 

point de vue du projet qu’en termes de potentiel pour l’avifaune : la prairie (projet de parking), les 

abords du château et l’étang, et enfin la roselière de Corn-er-Pont (voir carte ci-dessous). 

 

Division de la zone d’étude oiseaux en trois secteurs. En jaune, le site Natura 2000. 



Résultats : 

Sur l’ensemble des trois secteurs, 40 espèces ont été notées. Une telle diversité sur une surface 

relativement limitée s’explique par la richesse et la diversité des milieux, et par un contexte (marais 

arrière-littoral) particulièrement favorable à l’avifaune. Sur ces 40 espèces, 35 nichent probablement 

ou certainement sur le site, les autres sont des espèces de passage ou erratiques (Sarcelle d’hiver, 

Grand Cormoran, Goéland brun…). 

Trois critères peuvent être retenus pour évaluer la sensibilité des espèces : 

- Le statut de protection / conservation : l’espèce est-elle protégée ? sur une liste rouge 

d’espèces menacées ? à l’annexe I de la directive « Oiseau » (Natura 2000) ? 

- La spécialisation écologique : l’espèce recherche-t-elle un milieu très particulier ? ou, au 

contraire, est-elle ubiquiste et largement répartie à l’échelle régionale et nationale ? 

- La sensibilité aux dérangements : l’espèce peut-elle s’accommoder de la présence humaine 

ou non ? sa distance de fuite est-elle courte ou élevée ? 

 

1. Statut des espèces 

Parmi les 40 espèces (voir tableau) : 

 31 espèces sont protégées à l’échelle nationale (arrêté du 29 octobre 2009) 

 1 espèce figure à l’annexe I de la directive européenne « Oiseaux »  (Natura 2000) : Échasse 

blanche 

 9 espèces nicheuses figurent sur la liste rouge des nicheurs menacés à l’échelle nationale ou 

régionale, dont : 

 2 espèces « quasi-menacées » : Bouscarle de Cetti et Martinet noir 

 4 espèces « vulnérables » : Bouvreuil pivoine, Chardonneret élégant, Cisticole des joncs 

et Serin cini 

 2 espèces « en danger » : Canard souchet et Échasse blanche 

 1 espèce « en danger critique » : Fuligule morillon 

 

  



Espèce 
Abords 
château 
et étang 

Roselière 
Prairie 
(projet 

parking) 

nombre de 
couples 
nicheurs 
estimé 

Annexe I 
Directive UE 
"Oiseaux" 

Protection 
Nationale 
(arrêté du 
29/10/09) 

Liste rouge 
nicheur France 

2016 

Liste rouge 
nicheur 

Bretagne 2015 

Accenteur mouchet x x x 3 à 4   oui     

Bergeronnette grise x x   2 à 3   oui     

Bouscarle de Cetti x x x 4 à 6   oui quasi-menacé   

Bouvreuil pivoine   x   1   oui vulnérable vulnérable 

Bruant zizi x     1   oui     

Canard colvert x x   3 à 5         

Canard souchet x     1       en danger 

Chardonneret élégant x 
  

1 à 2   oui vulnérable   

Choucas des tours x   x 10 à 15   oui     

Chouette hulotte     x 1   oui     

Cisticole des joncs   x   1   oui vulnérable   

Coucou gris   x x 1   oui     

Cygne tuberculé   x   1   oui     

Echasse blanche   x   3 à 5 * oui oui 

 

en danger 

Fauvette à tête noire x   x 2   oui     

Foulque macroule x x   6 à 8         

Fuligule morillon x     1       danger critique 

Gallinule poule d'eau x x   3 à 5         

Goéland brun x         oui     

Grand Cormoran x         oui   (vulnérable) 

Grimpereau des jardins     x 1   oui     

Héron cendré x x       oui     

Hirondelle rustique x         oui (quasi-menacé)   

Martinet noir x     5 à 10   oui quasi-menacé   

Merle noir x x x 2 à 3         

Mésange à longue queue x x   1 à 2   oui     

Mésange bleue x x x 3 à 5   oui     

Mésange charbonnière x     1   oui     

Moineau domestique x     5 à 10   oui     

Phragmite des joncs   x   1 à 2   oui     

Pigeon ramier x x x 2         

Pinson des arbres x   x 2 à 3   oui     

Pouillot véloce x x x 3 à 4   oui     

Rougegorge familier x   x 3 à 4   oui     

Rousserolle effarvatte   x   1   oui     

Sarcelle d'hiver x x         (vulnérable) (danger critique) 

Serin cini x      1 à 2   oui vulnérable   

Tadorne de Belon x     1 à 2   oui      

Tourterelle turque x     1 à 2         

Troglodyte mignon x x x 3 à 4   oui     

* Echasse blanche : nidification à 300 mètres au sud, hors roselière de Corn-er-Pont 

Les 40 espèces notées en avril, mai et juin 2018, leurs statuts de protection et de conservation. Statut 

entre parenthèse = non applicable sur la zone d’étude car l’espèce n’y niche pas.  



 2. Spécialisation des espèces 

Parmi les espèces notées sur la zone d’étude, on peut distinguer trois grands niveaux de 

spécialisation : 

 Les espèces ubiquistes, qui fréquentent une grande diversité de milieu (y compris des milieux 

artificialisés) et que l’on retrouve quasiment partout : Rougegorge familier, Fauvette à tête 

noire, Merle noir, Mésange bleue, Pigeon ramier, etc. 

 

 Les espèces liées aux zones humides de tous types (étangs, lacs, cours d’eau, marais, y 

compris en ville) : Canard colvert, Foulque macroule, Gallinule poule d’eau, Héron cendré, 

etc. 

 

 Les espèces liées spécifiquement à un type de milieu bien particulier et qui ont, par 

conséquent, une distribution très localisée à l’échelle régionale et nationale : Phragmite des 

joncs, Rousserolle effarvatte, Cisticole des joncs (roselière), Canard souchet, Fuligule 

morillon, Échasse blanche (marais), dans une moindre mesure Bouscarle de Cetti (fourrés, le 

plus souvent près de l’eau) 

 

 3. Sensibilité au dérangement 

La sensibilité au dérangement est généralement appréhendée en mesurant la distance de fuite. Une 

distance de fuite longue signale une espèce sensible au dérangement et inversement. Cette 

sensibilité varie très fortement en fonction de l’espèce mais aussi, au sein d’une une même espèce, 

en fonction du milieu, de la saison et de la source de dérangement (promeneur, chien, véhicule…). 

De manière générale, on peut retenir que les espèces de grande taille (rapaces, anatidés, 

échassiers…)  ont généralement des distances de fuite bien plus élevées que celles de petite taille 

(petits passereaux). Chez les oiseaux d’eau, la distance de fuite est généralement comprise entre 60 

et 200 mètres (voir tableau ci-dessous). Parmi les espèces présentes sur la zone d’étude, deux 

semblent particulièrement sensibles aux dérangements : le Tadorne de Belon et le Grand Cormoran. 

On peut y ajouter le Canard souchet et le Fuligule morillon, espèces assez discrètes et méfiantes vis-

à-vis de l’Homme (sans doute en lien avec leur statut de gibier), et l’Échasse blanche, espèce nichant 

dans des zones marécageuses difficiles d’accès. A l’inverse le Canard colvert, là où il n’est pas chassé, 

peut se montrer très peu farouche, de même que la Foulque macroule, le Cygne tuberculé ou, dans 

une moindre mesure, la Gallinule poule d’eau et le Héron cendré, espèces souvent présentes sur des 

plans d’eau urbains très fréquentés. 



 

Synthèse de données bibliographiques sur les distances de fuite des oiseaux d’eau (B.E.T, 2017) – Les 

espèces en gras ont été observées sur la zone d’étude 

 

Enfin, chez les petits passereaux, on peut évaluer la distance de fuite entre 10 et 50 mètres, certaines 

espèces se laissant même approcher davantage. Cette plus grande tolérance à l’égard de l’Homme 

s’explique par au moins deux raisons : la plupart de ces espèces sont protégées et tirent parfois profit 

du voisinage de l’Homme dans les parcs et jardins (Rougegorge familier, Accenteur mouchet, 

Mésanges bleue et charbonnière…) ; par ailleurs, ces espèces sont discrètes et peuvent facilement se 

dissimuler dans la végétation dense des fourrés, buissons ou roselières… 

  



4. Synthèse des espèces à enjeux et cartographie  

Au total, on peut retenir comme espèces sensibles, d’après les 3 critères précédemment énoncés, les 

13 espèces suivantes : 

 

 L’Echasse blanche : espèce protégée + liste rouge régionale + Natura 2000 + typique d’un 

milieu précis (marais) + sensible au dérangement 

 Le Canard souchet : liste rouge régionale + typique d’un milieu précis (marais) + sensible au 

dérangement 

 Le Fuligule morillon : liste rouge régionale + typique d’un milieu précis (marais) + sensible au 

dérangement 

 Le Tadorne de Belon : espèce protégée + typique d’un milieu précis (marais) + sensible au 

dérangement 

 Le Grand Cormoran : espèce protégée + sensible au dérangement 

 La Cisticole des joncs : espèce protégée + liste rouge nationale + typique d’un milieu précis 

(roselière) 

 La Bouscarle de Cetti : espèce protégée + liste rouge nationale + typique d’un milieu précis 

(fourrés, souvent près de l’eau) 

 Le Phragmite des joncs : espèce protégée + typique d’un milieu précis (roselière) 

 La Rousserolle effarvatte : espèce protégée + typique d’un milieu précis (roselière) 

 Le Chardonneret élégant : espèce protégée + liste rouge nationale 

 Le Serin cini : espèce protégée + liste rouge nationale 

 Le Bouvreuil pivoine : espèce protégée + liste rouge nationale et régionale 

 Le Martinet noir : espèce protégée + liste rouge nationale 

 

La carte ci-dessous permet de localiser les observations de ces 13 espèces sensibles. 

  



 



 

  



5. Synthèse par secteurs  

 

Abords du château et étang : 

 31 espèces présentes 

 fort enjeu lié aux anatidés avec des espèces sensibles dont il faut assurer la quiétude (voir 

zone délimitée sur la carte), en particulier le Canard souchet et le Fuligule morillon, deux 

espèces nicheuses en danger d’extinction à l’échelle régionale 

 enjeu plus limité pour le Chardonneret élégant, la Bouscarle de Cetti, le Martinet noir et le 

Serin cini car ces espèces sont moins sensibles au dérangement et nichent actuellement déjà 

sur des secteurs très fréquentés (tourisme) 

Roselière : 

 21 espèces présentes 

 Fort enjeu de conservation pour cet habitat très particulier auquel plusieurs espèces sont 

inféodées (Phragmite des joncs, Rousserolle effarvatte, Cisticole des joncs…) 

 Enjeu lié au risque de dérangement pour l’Echasse blanche, espèce à fort enjeu de 

conservation (en danger à l’échelle régionale + annexe I de la directive européenne 

« Oiseaux ») qui utilise cette zone pour se nourrir, également pour d’autres espèces comme 

le Canard colvert, la Sarcelle d’hiver, le Héron cendré, la Foulque macroule ou la Gallinule 

poule d’eau. La roselière est un milieu fermé qui assure une quiétude à de nombreuses 

espèces, nicheuses ou de passage. Les dérangements doivent y être réduits le plus possible. 

 Enjeu plus modéré au niveau des boisements (saules et chênes) qui forment une ceinture 

autour de cette roselière, avec tout de même la présence, entre autres, de la Bouscarle de 

Cetti et du Bouvreuil pivoine 

Prairie (projet parking) : 

 14 espèces présentes 

 Des enjeux faibles, avec quelques espèces protégées mais ne présentant pas de sensibilité 

particulière (Pouillot véloce, Rougegorge familier, Fauvette à tête noire, Accenteur 

mouchet…). La seule espèce sur liste rouge est la Bouscarle de Cetti, notée dans les fourrés 

qui bordent la prairie au sud-est. 

  



 

La roselière de Corn-er-Pont, un milieu sensible 

 

La prairie au nord du site, un milieu plus banal 


